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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-67876

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 25-67876

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-60239

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE NORD Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
REUNION

M. CINOR Le PrésidentCorrespondant : 
3, rue de la Solidarité, CS 61025,  Adresse :  , 97495 Sainte Clotilde CEDEX (France Île de la Réunion)

Coordonnées :

 Téléphone : 0262923427
 Courriel : achat.marche@cinor.re

 Adresse internet : http://www.cinor.re

Section 3 - Description du marché

Rectificatif de l'annonce : Assistance à Maîtrise d'Ouvrage relative au mode de Objet du marché : 
gestion du Parc des Expositions et des Congrès à l'échéance du contrat de Délégation de Service 
Public actuel

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"23/06/2025 à 12:00" "11/07/2025 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

"Compte tenu des informations apportées à tous les candidats le 17 juin 2025, la date limite de Lire : 
réception des offres, initialement prévue le 23 juin 2025 à 12 heures locales, est reportée au 11 juillet 
2025 à 12 heures locales. - Références de publication de l'avis initial : -Sur le site du BOAMP : Avis n°25-
60239 du 28/05/2025. Sur le site internet Zinfos 974 du 29/05/2025."

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-67876
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-67876
http://www.cinor.re
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17/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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